
Démarches  d ’urban isme 
c’est Désormais possible par voie électronique

comment faire sa demande ?

Où trOuver les imprimés ?

Auprès de qui remettre les imprimés ?

COmment remettre les imprimés à lA mAirie ?
au format papier

à partir du 1er janvier 2022

au format numérique

ou

Certificats d’urbanisme, déclaration préalable de travaux, permis de construire, de 
démolir, d’aménager, toutes ces demandes doivent faire l’objet d’une autorisation 
préalable délivrée par la commune avant d’entreprendre vos travaux.

Les imprimés Cerfa sont 
disponibles sur le site 

service-public.fr

Les demandes doivent être déposées à la mairie de la commune concernée, 
dite «guichet unique»

Dans un délai maximum de 10 jours, la mairie vous transmettra un récépissé de dépôt 
de dossier d’Autorisation d’Urbanisme

auprès de la mairie de :

à l’adresse1

• Soit en mains-propres

• Soit par lettre recommandée électronique LRE

• Soit par mail avec demande d’accusé de réception

• Soit à envoyer en lettre recommandée



le service instructeur 
Le service en charge de l’instruction des Autorisations d’Urbanisme est le service 
instructeur mutualisé de la Communauté de Communes de la Baie du Cotentin.
Celui-ci va mettre en place, avec son prestataire de logiciel d’instruction, une interface 
pour la saisine par voie électronique (SVE), dont l’adresse web, l’url, vous sera 
communiquée dès que possible.

précision 
Sur le site ServicePublic.fr existe un service dénommé aD’au qui est une aide à la 
constitution de votre dossier d’urbanisme.

contacts 
Pour tout renseignement complémentaire, le secrétariat de l’urbanisme de la mairie 
ainsi que le service instructeur de la Communauté de Communes de la Baie du Cotentin 
sont à votre disposition

1 attention, le poids total de vos fichiers à envoyer par mail ne doit pas dépasser

ccbdc 02 33 71 70 70 - ads@ccbdc.fr


	poids: 20 MO
	adresse mail mairie: mairie.picauville@wanadoo.fr
	Commune: PICAUVILLE


